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Les annonces judiciaires et antres doirent 
dire remises le jeudi soir an plus tard, 
sinon elles ne paraîtront que dans le nu
méros suivant.
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L’abonnement se paie d’avance, et les in
sertions an comptant. — A l’expiration 
de leur abonnement, les personnes qui 
n'ont pas l’înteution de le renouveler 
doivent refuter le Journal.

« La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1873, 
dans l’un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise, le Journal de Seine-et-Oise, le Libéral de Seine-ei-Oise, 
l’Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise; — pour celui de Corbeil, dans

BUREAUX DU JOURNAL, BUE DU DOXT-QUESNEAUX, 3,
Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

fl le journal l'Abeille de Corbeil; — pour celui d'Etampes, dans le journal l'Abeille 
I d’Etampes; — pour celui de Mantes, dàns lo Journal judiciaire de Mantes; — 
i  pour celui de Pontoise, dans l'Echo Pontoisien\ — pour celui de Rambouillet 
I dans l'Annonciateur de Rambouillet. »
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ÉTAMPES.
C aisse d ’épargne.

Les recelles de la Caisse d’épargnes centrale se sonl 
élevées dimanche dernier, à la somme de 8,015 fr., 
versés par 46 déposants donl 7 nouveaux.

Il a élé remboursé 8,299 fr. 33 c.
Les recettes de la succursale de M i 11 y onl clé de 

3,261 fr., versés p a r22 déposants donl 2 nouveaux.
Il a élé remboursé 6,093 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

940 fr., versés par 7 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 50 fr.
Les recelles de la succursale de La Ferlé-Alais onl élé 

de 3,175 fr., versés par 22 déposants donl 1 nouveau.
Il a élé remboursé 1,440 fr. 30 c.
Les receltes de la succursale d ’Angerville ont élé de 

114 fr., versés par 4 déposants.
------ ---------

P o lice  correctionnelle.

Audience du 26 Février t873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugemeuts suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  T a l l a y ig n e  Joseph Pascal, 50 ans, ébéniste ; — 
R o u s s e a u  Anatole-Désiré, 15 ans, apprenti ébéniste, 
demeurant tous deux à Etréci#; inculpés de chasse en 
temps de neige, relaxés de la poursuite sans dépens.

—  L epa ge  Désiré , 36 ans , journalier, demeurant à 
Eiréchy; 50 fr. d’amende et aux dépens, pour chasse 
en temps de neige el à l’aide d’engins prohibés.

—  B a u d o u x  Auguste-Alexandre, 20 ans journalier 
à Elampes ; 3 francs d’amende, pour avoir élé trouvé 
en étal d’i\rosse sur la voie publique, 1 mois de prison 
pour coups portés à un ageul de la force publique dans 
l’exercice de ses fondions.

Mercredi dernier, sur les deux heures, un com
mencement d’incendie a mis eu émoi les habitants de 
la rue de l’Hospice. La femme Picbard, obligée de s’ab

senter, recommanda a sa fille de ne pas laisser éteindre 
le poêle. Celle - c i , aussitôt sa mère sortie, remplit le 
poêle hors mesure, puis s’absenta à son tour. Peu de 
temps après, les voisins aperçurent une épaisse fumée 
qui sortait de la chambre des époux Pichard. L’un 
d’eux, se précipitant vers la fenêtre, brisa un carreau, 
el s’empressa d’ouvrir la porte. Le feu fut bientôt éteint 
et la perle se borne à un énorme filet de pêehe qui avait 
été mis à sécher beaucoup trop près du poêle.

C’est le 24 mars que les jeune gens de la classe 1872 
seront appelés à tirer au sort (Décret du 20 février).

----------------*a»---------------

U  Abeille, dans le numéro du 28 décembre dernier, 
en rendant compte de la brochure de M. Dramard sur 
la disette de 4789 à 4792, s’associant au vœu exprimé 
par M. Mortimer Ternaux el renouvelé par M. Dra
mard, a rappelé qu’aux termes d’une loi du 18 mars 
1792, un momimmt devait être élevé sur la jplace du 
marché d’Etampes, à la mémoire de Simonneau et a 
émis le vœu que le moment ne fût pas éloigné où le 
noble sacrifice de Simonneau recevra celle réparation 
tardive.

Nous «opMne? Roiireux d 'apprendre à nos lecteurs 
que nos paroles ont eu de l’écho daus le Conseil muni
cipal d’Etampes, et que l'administration songe sérieu
sement à faire élever le monument destiné à consacrer 
une mort si digne de mémoire.

Nous avons reçu, le 13 février dernier, une lettre 
non signée contenant un récit de la mort de Simon
neau , qu’on annonce avoir élé tiré de Mémoires de fa
mille. Nous ne pouvons pas publier ce récit avau! que 
l’auteur de celle lettre se soit fait connaître. Nous n’en 
tendons pas pour cela divulguer son nom, mais nous 
ne pouvons admettre un récit, à litre de document his
torique, sans en connaître la source véritable. a . a .

Des documents historiques sur Dom Fleurcau, rail
leur des Antiquités d’Etampes, viennent d’être recueil
lis par une personne notable d’Etampes. Ces documents 
nous paraissent d’autant plus précieux qu’on connaît 
très-peu de choses sur l’existence de notre savant bar- 
nabite. Nous espérons que l’heureux possesseur de ces 
documents voudra bien en faire profiler ceux qui s’in

téressent à J’histoire du pays en les livrant à la pu
blicité.

L e  C a r n a v a l  d e  I S Î 3 .

Le Carnaval, celte année, n’a pas été brillant, le 
bœuf gras n’est plus qu’un souvenir, dans quelques 
années nos petits-enfants chanteront à propos de ce 
monarque gros, gras et bêle, le refrain de Béranger 
sur le Ier Empereur :

Vous l’avez vu, grand’mèrc!
Vous l’avez vu !

Franchement, ils ne sont pas à regretter ces éternels 
sauvages qui servaient d’escorle à ce produit que la 
Normandie nous envoyait chaque année pour régner 
pendant trois jours sur les badauds parisiens.

Déjà depuis plusieurs années la Descente de la Cour- 
lille n’exisle plus; celle fêle carnavalesque qui aurait 
dû plulôl êire appelée une montée de la Courtille, a 
élé rayée du tableau des fêles parisiennes, en réalité le 
spectacle n’était formé que par les badauds plus ou 
ir..--ias costumés qui arrivaient à six heures du malin 
de tous les bals publies pour voir descendre de la Cour- 
lille des buveurs incapables de se soutenir et pour 
échanger avec eux des propos plus ou moins baroques. 
Comment pourrait il y avoir une descente de la Courtille, 
aujourd’hui que la loi sur l’ivrognerie est renJue et 
que tout individu trouvé sur la voie publique avec un 
grain de gaieté dans le cœur et une jambe tant soit peu 
avinée, peut être fourré au violon, sans préjudice à la 
police correctionnelle. Dans leur temps M. el Mmc De
nis étaient l’un des ornements de la descente de la Cour- 
lille, cet heureux couple sorti du cerveau poétique de 
Désaugiers, se déguisait à bon marché. Monsieur De
nis endossait la jupe, le châle rouge et la cornette de 
Madame, et Madame les culottes, la vesie et le chapeau 
de M. Denis. Tous deux bras dessus, bras dessous, 
l’un soutenant l’autre, descendaient tranquillement le 
fauboarg du Temple, amusant les badauds de leur 
conversation el de leurs quolibets, faisant des pirouettes

sur leurs jambes chancelantes, manquant de tomber à 
chaque pas, puis roulant tous deux dans la boue el se 
relevant en se donnant chacun des marques de leur 
tendre affection. Quel est le gardien de Paris qui de 
nos jours oserait mettre en prison M. et Mme Deuis, ces 
modèles de la parfaite union conjugale? Ne soyons 
donc pas surpris si la descente de la Courtille n’est 
plus qu’une légende. Cette fête carnavalesque ne pour
rait pas exister avec la loi contre l’ivrognerie.

Les masques aussi ont fait défaut cette année à 
Elampes, en vain le diable, sons la peau d’un ménétrier, 
a cherché à les tenter; c’est inutilement qu’il a mis à 
leur disposition une musique au moins bruyante, sinon 
harmonieuse, que des chars garnis de guirlandes el de 
rubans oui élé offerts à la jeunesse joyeuse, la jeunesse 
a résisté, par crainte de la loi sur l'ivrognerie sans 
doute. Quand on se déguise en carnaval, cela ne se 
borne pas à s’enfariner la figure, à endosser une per
ruque, ou la veste de Pierrot, il faut comme ou dit se 
mettre en train ; dans ces promenades carnavalesques 
on fuit de fréquentes stations au café, on boit là un 
jĝ ofrg, ici un ve j^y^o ièœ , ailleurs uue boy^j^e de 
vin, puis Je café, puis le pousse café, puis on cause, 
on s’échauffe, on se provoque,

Pinta trahit pinlam
El de pinla in pinlanj,

Nascitur ebrielas.

El alors, sans s’en douter on est passible des peines 
édictées par la loi sur l’ivrognerie. Pandor elson briga
dier ne dorment pas, ils onl les yeux ouverts; ces gar
diens incorruptibles de la morale publique veillent 
toujours, et n’hésiteraient pas à empoigner le pauvre 
Pierrot, s’il avait fait une trop forte consommation du 
jus de la treille.

Pourtant il se présente quelquefois pour nos bons 
gendarmes des situations bien difficiles et dans les
quelles il leur est impossible de ne pas transiger avec 
leurs devoirs ; en voici un exemple qui nous semble 
venir à propos sous notre plume puisque le fait donl il 
s’agit s’est passé en temps de carnaval. C’était en 1838,

f e u i l l e t o n  D e  l ’ A b e i l l e

({$; DU 1er MARS 1873.

UNE PARISIENNE AU VILLAGE.

En écoutant Niquet, elle s’était prise de sympathie 
pour cette jeune fille sans protecteur pour la défendre, 
sans mère pour la conseiller. Jenny lui avait paru inté
ressante, et elle avait voulu la sauver d’Olivier, à sa fa
çon. Elle pouvait se tromper, garnis l’intention était 
bonne.

Le lendemain, la jeune femme, qui ne perdait pas de 
vue la gravité du rôle quelle avait à  jouer, procéda à 
l’œuvre significative d’une toilette sévère.

Avec ses cheveux, arrangés en bandeaux et une robe 
de drap montante qui avait l’air d’une redingote, elle se 
trouva tout à fait imposante, et acquit la conviction que 
le succès couronnerait ses efforts consciencieux.

Elle jetait un dernier coup d’œil à la glace, pour 
s’assurer quelle avait une apparence vraiment rcspec- 
table, — quand on annonça M. Olivier de Longchamps.

Elle alla au-devant de l’officier, lui tendit la main et, 
sans se troubler ni rougir, en le remerciant de son 
exactitude, elle lui indiqua un siège à l’un des coins de 
la cheminée, puis elle s’installa carrément de l’autre 
côté, s’étudiant à prendre dans son fauteuil une pose

quasi-masculine, destinée à affirmer la pureté de ses 
intentions.

— J’ai ù vous d ire, commença-t-elle, des choses 
tellement délicates, que vous allez en être surpris. Mais 
il est de ma dignité d’aller droit au but. Donc, si j’ai 
l’audacc de vous parler comme le ferait un de vos amis, 
vous ne vous en étonnerez pas.

Olivier s’inclina, comme pour montrer à Mrae Georges 
qu’il l’autorisait à être avec lui aussi audacieuse quelle 
le jugerait à propos.

— Pourtant, continua-t-elle, — et son front se colora 
d’une légère teinte de rose pâle, — il pourrait se Taire 
que vous ne me jugiez pas absolument désintéressée 
dans la question, et que vous attribuiez ma conduite à 
un sentiment indigne de moi. Vous tomberiez dans une 
grande erreur.

Et regardant l’officier bien en face, elle articula 
nettement ;

— Monsieur 5e Longchamps, je vous prie d’oublier 
que j’ai été l’autre soir... coquette avec vous.

— Madame... fit Olivier très-embarrassé.
— Très bien ! fit la petite Camille enchantée de sa 

bravoure ; maintenant le souvenir de la soirée à laquelle 
j’ai fait allusion est rayé de votre mémoire. Nous nous 
voyons pour la première fuis ; et comme il n’y a plus de 
raisons pour que vous me fassiez l’injure de me croire 
jalouse île Mlle Jenny, je vais vous dire ce que je pense 
de vos assiduités auprès de cette jeune fille.

Olivier accueillit avec un étonnement bien naturel 
l’exorde original de l’intrépide amazone qui continua 
avec l’accent convaincu d’un moraliste de profession :

— Pour la satisfaction d’un caprice passager vous

allez ruiner l’avenir d’une enfant inexpérimentée. Il est 
certain que Jenny se laissera prendre à vos pièges, et ce 
sera tant pis pour les deux. Elle aura donc des regrets, 
vous des remords. Je vous demande, pour elle, de re
noncer à vos projets de séduction.

— Madame, fit Olivier devenu grave, je n’ai jamais 
eu les projets que vous me prêtez, et je me croirais très 
coupable si je n’avais pour Mlle Jenny le respect le plus 
profond.

Camille le regarda avec surprise.
— Vous parlez sincèrement ? dit-elle.
Dans le regard qu’elle lui jeta, il y avait de la stupé

faction. Puis elle baissa les yeux, et se mit à considérer 
sà bottine qui battait le sol.

Après quelques minutes de réflexion, elle releva la 
tête d’un air résolu.

— Je ne vous savais pas si honnête homme, dit-elle, j 
et cela change la question. — C’est vous qui êtes en ; 
danger.

Camille avait compris tout à coup quelle s’étail trom
pée sur le caractère d’Olivier, et cette découverte, grâce 
à la mobilité de son humeur, avait opéré un brusque 
revirement dans ses pensées et sa résolution.

— Ainsi, Monsieur de Longchamps, continua-t-elle, 
s’il vous arrivait d’aimer une jeune fiile pauvre, niais 
sage, vous ne songeriez pas à la séduire, vous songeriez 
peut-être à l’épouser... Eli bien ! supposons un instant 
que cette jeune fille soit Jenny. Pour vous donner son 
cœur, elle serait obligée de le prendre à M. Clément 
Niquet qui le possédait avant vous.

Olivier eut un brusque mouvement ue colère.
— Qui vous n dit cela? C est une calomnie î

Sa voix avait éclaté, irritée et puissante à faire trem
bler sur les étagères les magots de la Chine, tenus 
dignes par Mm0 Georges d’assister à cette entrevue. 
L’homme soucieux des usages du beau monde s’était 
oublié ; il n’y avait plus là que le marin, plus habitué à 
nouer des relations sur le pont de son navire avec des 
sauvages tatoués, qu’à écouter de sang-froid les imper
tinences d’une jolie femme. — Tuis, tout honteux de 
cette incartade, il fit un geste d’excuses à Camille qui 
l’avait examiné en silence, et lui montrait railleusement 
dans un sourire le double rang de ses petites dents 
blanches.

— Vous mériteriez, lui dit-elle, qu’on vous laissât 
vous casser le cou sans crier gare. Mais je suis indul
gente avec mes amis. Pardonnez-moi d’être obligée de 
vous rappeler ce souvenir ; un certain soir, je vous ai 
mis la main sur les yeux , en vous défendant d’appro
cher d’une fenêtre, et de regarder du côté du jardin... 
Si j’avais été moins discrète, vous auriez vu M. Clément 
Niquet à deux genoux sur la neige, et Mlle Jenny lui 
donnant ses mains à baiser.

Olivier cette fois garda tout son calme, et ses sourcils 
noirs, violemment contractés, témoignèrent seuls de 
l’émotion désagréable que lui causait cette révélation.

— Voilà ce que j’ai vu , continua la jeune femme, et 
ce que vous auriez pu voir vous-même si je vous l’avais 
permis. Mais ce n’est pas tout : M. Clément Niquet et 
M,lc Jenny étaient convenus de s’épouser au plus vite. 
Sans vous ce serait déjà fait.

Sur ces derniers mots, la petite Camille, enchantée 
de sa belle conduite, se leva d’un air triomphant :

— J ’ai fait pour vous tout ce que je pouvais faire,

»



Q L’ABEILLE.

sons le roi Louis-Philippe, dans ce lemps-là, on ren
contrait dans les bals masqués de Paris, un grave pro
fesseur de l’Ecole de Droit en toilette de bal, pinçant 
le bras d'une blanchisseuse de fin.

Dans une \ille chef-lieu de département, il y avait à 
l’occasion du Mardi-gras, bal paré et masqué à la salle 
de spectacle. Le procureur du roi d’alors qui était gar
çon, eut l’idée de se rendre à ce bal masqué, après 
avoir toutefois en dossé un domino. Il ne se borna pas 
à demeurer simple spectateur, il prit part aux danses, 
et se fil bientôt remarquer dans un quadrille en se 
livrant à des passes et contre passes excentriques, à 
une de ces danses familières alors aux habitués de la 
grande chaumière. Un bon gendarme s’en émut, et 
frappa sur l’épaule du domino, de façon à lui faire 
sentir la force de son poignet. Le domino se retourna 
brusquement et se sentant appréhendé au collet, il sou
leva la barbe de son masque, et fut bientôt reconnu 
par le gendarme stupéfait. Que vouliez-vous que fît 
notre gendarme? — Qu’il se lut. C’est ce que la pru
dence lui commandait. Il évita un scandale, et lors de 
l’inspection du général sa discrétion fut récompensée 
par les galons de brigadier.

... SB— 1
N ouvelles et fa it s  d iv e rs .

— M. le général comte de Ségur est mort à Paris, 
le 25 février, après une courte maladie, dont les symp
tômes graves paraissaient écartés ; le général allait en 
effet beaucoup mieux depuis quelques jours, et se fai
sait lire les journaux. Il était âgé de quatre-vingt-treize 
*ans, et son esprit jusqu’au dernier moment n’a pas subi 
la moindre défaillance.

Né le 4 novembre 1780, M. de Ségur embrassa de 
bonne heure la carrière militaire. Engagé volontaire 
dans le corps des hussards, il passa rapidement par 
tous les grades, prit part à toutes les victoires de Na
poléon Ier en Autriche, en Italie, en Espagne et fut 
blessé plusieurs fois. En 1806, attaché au service du 
roi Joseph, il assista au siège de Gaële, et rejoignit la 
grande armée avec le grade de chef d’escadron. Il fit 
la campagne de Moscou en qualité d’aide-de-camp de 
Napoléon, et devint général de brigade le 22 février 
1812.

En 1813, le général de Ségur commanda le 4e régi
ment des gardes d’honneur et contribua puissamment 
à défendre la ligne du Rhin, de Landau à Strasbourg. 
Au combat de R> iins, il anéantit la cavalerie ennemie 
et emporta un des faubourgs.

Mis en disponibilité à la chute de l’empereur, la Ré
volution de 1830 le rappela à l’activité, et Louis Phi
lippe le nomma lieutenant général et pair de France.

Depuis 1848, il s’était retiré dans la vie privée.
Fils d’un écrivain qui s’est fait un nom dans les let

tres, M. de Ségur a écrit lui même plusieurs ouvrages 
: Histoire>de Xapolqg/gn de la Grem&e 

Armée; Histoire de la Russie et de Pierre-le-Grand; 
Histoire de Charles VIII, roi de France, etc.

Ces divers ouvrages lui ouvrirent, 1e 25 mars 1830, 
les portes de l’Académie française, où il remplaça M. 
de Levis. L Histoire de Napoléon et de la Grande 
Armée, le plus populaire des ouvrages de M. deSégur, 
a donné lieu, lors de sou apparition, à plusieurs réfu
tations : une entre autres, celle du général Gourgaud, 
se termina par un duel.

M. do Ségur était grand’eroix de la Légion d’hon
neur depuis 1847.

Ses obsèques ont eu lieu jeudi, 27 février, à l’église 
Saint-Philippe du Roule, et. suivant ses dernières vo
lontés, à huit heures du matin, sans aucune pompe ci
vile ou militaire.

M. le comte de Ségur laisse (fimportants mémoires 
que sa famille se propose de publier prochainement.

dit-elle. En vous donnant un rendez-vous chez moi, 
j ’avais l’intention de défendre Jenny contre vous ; il est 
arrivé que je vous ai défendu contre Jenny. D’une ma
nière ou d’autre , T affaire qui nous a réunis est termi
née , e t , comme je ne veux ni vous plaindre ni vous 
consoler, il est inutile de prolonger cette entrevue.

Ayant ainsi parlé, elle tendit sa main à l’officier, et 
sortit d’un pas délibéré.

Certes, Niquet diplomate aurait eu de bonnes raisons 
pour se réjouir, s’il avait su combien sa patronne s’était 
comportée avec vaillance, et combien son ennemi avait 
etc maltraité.

Dès que l’excentrique Mme Georges lui eut faussé 
compagnie, Olivier quitta la demeure notariale et reprit 
le chemin du château. II emportait de son entrevue avec 
la jeune femme un fardeau d'ennui et de tristesse.

Il regrettait son navire, la mer calme ou furieuse, le 
ciel immense, et il se disait qu’il était fait pour vivre au 
sein de cette poésie grandiose, et non pour traîner son 
existence au milieu de mesquines intrigues et de basses 
hypocrisies.

En arrivant à Longchamps, il reçut quatre pages de 
conseils pour lui et d’injures grotesques dirigées contre 
Jenny, une aventurière de laquelle on lui assurait qu’il 
ne saurait trop se défier. Mme Lagarde et la grande 
Eléonore n’avaient point perdu de temps pour lui livrer 
aussi leur première escarmouche.

Olivier jeta loin de lui avec dégoût la lettre ano
nyme; et la résolution qu’il avait prise de retourner 
bientôt partager la vie et les dangers de ses matelots, 
au parler rude et au cœur franc, s’affermit encore dans 
son esprit.

— M. Alphonse Karr raconte, dans le dernier nu
méro de ses Guêpes, l’intéressante visite qu’il a faite à 
M. le comte Maximilien de Waldeck, le peintre bien 
connu qui est en même temps un voyageur audacieux 
et persévérant, un véritable savant, un observateur sa
gace.

M. le comte de Waldeck est aujourd’hui âgé de ceut 
sept ans. A l’âge de quatre-vingt cinq ans il s’est re 
marié, et de ce mariage lui est né un fils. C’est assez 
dire qu’au lieu du vieillard courbé que s’attendait à 
voir M. Alphonse Karr, l’écrivain s’est trouvé en face 
d’un homme encore doué d’une vigueur extraordi
naire.

« Nous commençons, dit M. Alphonse Karr, à cau
ser sur divers sujets, moi m’efforçant de me renfermer 
dans le rôle d’auditeur, lui, parlant avec une lucidité 
d’expressions qui me firent très-vite oublier l’âge ex
traordinaire de cet homme qui paraît n’avoir pas plus 
de soixante-dix ans, de sorte que, de temps en temps, 
je me surprenais à ne plus voir en lui le phénomène 
que j’étais venu admirer, mais à écouter avec intérêt 
l’homme qui a tant et si bien vu, et qui a tout conservé 
dans une mémoire qui ne semble pas avoir été attemle 
par les années. '.’H'

« Cependant l’étonnement renaissait quand il par
lait, parfois avec des détails inconnus, de personnages 
depuis longtemps disparus du monde, et avec lesquels 
il a vécu. Il était venu en France très-jeune àda suite, 
je crois, de Marie-Antoinette, il l’a connue avant sbn 
mariage, il l’a connue dauphine et reine ; il l’a vue 
dans sa prison où il a encore, non sans danger, fait un 
portrait d’elle ; triste, poignant et douloureux contraste 
avec d’autres portraits faits par lui à d’autres époques, 
un surtout lorsque, dauphine, elle était dans tout fé
cial de la jeunesse, de la beauté et du bonheur.

« M. de Waldeck a connu Louis XV et tous les con
temporains de son époque.

« Le comte quitta la France après la mort de la reine 
— depuis cette époque jusqu’en 1837 sa vie a été con
sacrée aux voyages, dont il a rapporté des dessins et 
des documents du plus haut intérêt. » j

M. le comte de Waldeck a réuni les récits de tous ses 
voyages, à ses dessins et documents. Cet ouvrage doit 
être publié au moyen d’une souscription, dont une 
partie a déjà été remplie. La publication commencera 
aussitôt qu’elle sera complète. L'empereur Napoléon 
avait souscrit pour douze exemplaires. Le gouverne
ment actuel a souscrit pour dix.

— Une personne qui arrive de Metz nous rapporte 
les détails suivants sur la situation de cette malheu
reuse ville.

La population française y est tombée de quarante- 
cinq mille à douze mille habitants.

Quinze mille Allemands y sont venus remplacer les 
émigrants volontaires.

Ecume d'Outre Rhin du reste, spéculateurs véreux 
et administrateurs de pacotile. Le gouvernement de 
Berlin y est à son quatrième préfet.

Quant au drapeau français, il surmonte toujours'-^ 
flèche de la cathédrale. On a eu beau faire venir d’Al
lemagne plusieurs gymnasiarques fameux. Aucun 
d’eux n’est parvenu à l’enlever. Deux ou trois même se 
sont cassé un peu les reins à celle besogne périlleuse, 
aux grands applaudissements du populaire rassemblé 
en bas sur la place d’Armes.

— Conseils utiles. — Un petit mal, insignifiant par 
lui-même, mais qui cause de cuisantes douleurs en hi
ver, est le gonflement inflammatoire des extrémités et 
que l’on connaît sous le nom d’engelures.

Combien de personnes sont affectées de ce mal, faute 
de précautions? Un peu de soin suffirait pourtant à 
l’éviter.

Quand on se lave les mains, il faut avoir le soin de 
les essuyer bien à sec, afin de n’y laisser aucune hu
midité, car c’est cette humidité qui, se congelant au 
contact du froiJ, arrête la circulation du sang et forme 
l’engelure.

Il faut éviter aussi, lorsqu’on rentre du dehors, de 
se réchauffer brusquement, le froid alternant avec la 
chaleur produisant également des engelures.

Ces précautions suffisent pour empêcher le mal; 
maintenant, quand on l’a laissé venir, on peut le com
battre de la manière suivante : bain d’eau froide sina- 
pisée ou frictions avec de l’eau salée et de l’alun, ou 
lotions avec de l’eau camphrée.

P lantation <les P om m es de terre.

Il résulte de nombreuses expériences, que le rende
ment et la bonne qualité des pommes de terre sont en 
raison directe avec l’époque de la plantation; ainsi, 
plus on plante de bonne heure en saison, plus on a de 
chances d’obtenir une bonne récolte, et plus aussi la 
qualité est bonne. Ainsi, la plantation faite

en février donne 92 p. 0/0 de bonnes récoltes; 
en mars, — 60 p. 0/0 —
en avril, — 41 p. 0/0 —
en mai, — 22 p. 0/0 —

Sous le rapport de la qualité, les différences ne sont 
pas moins grandes; ainsi, dans des plantations faites 
dans les mêmes conditions de terres et de variétés, on 
a obtenu :
Plantation, le 15 janvier, 147 k. tubercules contenant

en fécules 23k
— 15 février, 135 — 20k5
— 15 mars, 138 — _ 20
— 15 avril, 115 — 15
— 15 mai , 8 7  — 9

Le choix de la semence n’est pas moins important
que l’époque de la plantation. Il faut planter des pom
mes deterre d’une bonne grosseur, parfaitement saines 
et bien mures. Si les tubercules sont énormes, on peut 
les couper, mais dans le sens de la longueur et non en 
travers. De plus, il faut faire cette opération huit jours 
avant la plantation........

Les variétés Patraque jaune ou de Saxe, et Caillaud 
du Chili sont très-productives, mais de médiocre qua
lité. Les variétés Rohan et Chave sont plus petites et
moins productives, mais de meilleure qualité........

(/. d’Agr. prog.).

Etat civil de la commune d ’Etampes.

NAISSANCES.
Du 22 Février. —  G irard Joséphine-Isabelle, rue 

Evezard, 22 — 24. Lesage Georges Désiré, rue de la 
Boucherie, 25. — 24. H ubert 'Héloïse A lexandrine, 
rue du Perray, 65. — 25. D upuis Jules, au Petit- 
Saint-Mars. — 26. P aris Eugène Jules, rue Saint- 
Martin, 81. — 26. D emolière Antoine, impasse au 
Bois. — 28. G uitton Jules Henri, rue du Perray, 3.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Mo u l lé  Alexandre Désiré, 24 ans, mécani

cien, au hameau de la Montagne, commune de Mori- 
gny; et Dlle Gingrêau Marie-Adélaïde-Aglaée, 18 ans, 
sans profession, rue d.i Perray, 13.

DÉCÈS.
Du 22 Février. —  D elonge Lucien-Emile, 5 mois, 

place St.-Gilles, 24. — 24. Bonneau Anatole, 22 ans, 
confiseur, rue du Perray, 43. — 25. V illeault Amé
lie Octavie. 25 ans, couturière, femme Girard, rue 
Evezard , 22. — 26 C henevière  François-Frédéric, 
77 ans, rue de la Juiverie, 4. — 27. H aury Louis- 
Pierre, 76 ans, lampiste, rue Saint-Martin, 115.

Pour les articles et faits non signés : A v«. A I.M EX .

XIII

VÉTÉRINAIRE ET MÉDECIN.

Quelques jours après la visite qu’elle avait faite avec 
Sophie à la mendiante des pâquis, Jenny, se rendant 
chez son élève, fut frappée de l'aspect inusité que pré
sentait ce soir-là la maison de M. Gervais.

Les portes étaient closes, les fenêtres obscures. Mais 
tout au fond de la cour déserte, aux environs des écu
ries, les lueurs mouvantes des falots, et un bruit confus 
de chuchotements mystérieux , lui apprirent que la po
pulation de la ferme s’était reportée de ce côté. Eli» fit 
quelques pas dans la direction, quand un tapage formi
dable qu’elle avait entendu de loin dans la rue retentit 
de nouveau. Elle tourna la tête, et découvrit sous ùh 
hangar un domestique qui raccommodait un tonneau à 
grands coups de maillet. Elle vint à lui pour le ques
tionner.

— J’ai vu le maître passer tout à l’heure, lui répon
dit cet homme ; il est allé faire un tour dans les écuries. 
Je crois bien que j’ai entendu dire que Mlle Sophie était 
malade. Elle est peut-être couchée.

Et il reprit sa besogne avec un affreux vacarme.
Jenny pénétra dans la cuisine qui était déserte comme 

la cour, et seulement éclairée par les tisons à demi 
éteints du foyer abandonné. Elle se dirigea vers la 
chambre de son élève, et s’étant arrêtée sur le seuil : ■

— Êtes-vous là, ma chère Sophie? dit-elle.
— C’est vous, Jenny ? lui répondit une voix faible ; 

je vous attendais. Depuis longtemps j’appelle pour avoir

de la lumière. On fait tant de bruit dans la cour qu’on 
ne m’a pas entendue. Sur la cheminée vous trouverez 
tout ce qu’il vous faut.

Après avoir à la hâte allumé une bougie, Jenny s’ap
procha du fit de la malade. Elle fut effrayée du chan
gement qui s’était opéré sur son visage. Ses joues étaient 
d’un rouge ardent, et ses yeux cerclés de noir, qui 
semblaient plus grands que de coutume, avaient un 
éclat fiévreux.

—'Ma pauvre Sophie, lui dit-elle en s’emparant de 
sa main sèche et brûlante, que vous est-il donc arrivé? 
Hier soir, vous paraissiez fraîche et bien portante.

— Je souffre depuis plusieurs jours et je ne m’en in
quiétais pas, répondit Sophie; mais aujourd’hui mon 
mal était trop grand pour que je pusse le vaincre. Cela 
a commencé le lendemain de notre première visite à la 
Louvette.

— Vous souffriez et vous ne m’en aviez rien dit, mé
chante fille !... Et ce qui est plus mal encore, vous m’a
vez faite complice d’une grave imprudence. Nous som
mes retournées aux. pâquis... Votre père ignore que 
vous êtes malade ?

— Si fait, c’est lui qui m’a conseillé de me coucher.
— Oh ! fit Jenny, montrant involontairement la sur

prise que lui causait cette réponse. Elle ajouta aussitôt :
— On vous a fait prendre quelque chose ?
— Non, et j’ai bien soif.
En ce moment les coups de marteau tombèrent sur le 

tonneau en raccommodage, avec un redoublement de 
violence.

La malade porta les mains à son front.

LA Cie FRANÇAISE
VEND SON

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRIEURE 

t o u j o u r s  9  f r • l e  1  / 9  k i l o
ET SON

C A C A O  E N  P O U D R E
2 fr. 50 le 1/2 kil.

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons. 13 7 

LE
C H O C O L A T - D E N I E R

se vend partout
ON ÉVITERA

L E S  C O N T R E F A Ç O N S
EN E X I G E A N T

le  v é r i t a b l e  n o m .

(1) Etude de M* BRF.UIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

VENTE
Par suite de licitation entre majeurs,

En l’audience des Criées du T ribunal civil de prem ière inslaace 
Séant à Etampes,

1° d’une

MAISON
Sise à Etampes, rue de la Boucherie, 18,

2° d’une

AUTRE MAISON
Sise audit Etampes, rue Saint Antoine, n° 28,

Vis-à-vis le carrefour du Moulin-Sablon,
E N  2 LOTS.

L’Adjudication aura lieu le Mardi Ier Avril 
mi! huit cent soixante-treize,

Heure de midi.

On fait savuir à tous qu'il appartiendra que :
En exécution d’un jugement contradictoirement rendu 

entre les parties y dénommées, par le Tribunal civil de 
première instance d’Elampes, le quatre février mil huit 
cent soixante treize, enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. Emile REBIFFÉ, meunier; — 2° M. CHE- 

DEV1LLE , aussi meunier, demeurant tous deux à 
Etampes, rue Saint-Martin ;

t  Tant en leurs noms personnels que comme 
« représentant les créanciers concordataires do 
« M. Augustin Randouin. »

Ayant pour avoué M* Léon Breuil ;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Anaïs-Sophie Vatel, veuve de M. Augus

tin Randouin, ladite dame rentière, demeurant à Elam
pes, rue de la Boucherie, numéro 18;

2° Madame Augustine Randouin, épouse de M. Jo
seph Malherbe, ci-devant boulanger, demeurant à An- 
gerville, et actuellement homme d'équipe au chemin 
de fer de Lyon , demeurant ensemble à Charenton 
(Seine), rue de la Cerisaie, numéro 8 , ledit sieur 
Malherbe, pour assister et autoriser la dame son 
éponse;

Ayant pour avoué M* Louis Laurent Chenu;
3° M. Louis - Augustin Randouin fils, ancien mar

chand grainetier, demeurant à Eiampes, maison des 
bains Saint Gilles ;

4* M. Louis Vatel, chaudronnier, demeurant à Etam
pes. rue Basse-de-la Foulerie, au nom et comme tu
teur à la substitution imposée par M. Louis-Augustin 
Randouin aux enfants nés et à naître de M. Louis- 
Augustin Randouin fils, et de daine Augusàue-Sophie 
Randouin, épouse de M. Joseph Malherbe, susnom
més ; ,

Ayant pour avoué M* Amable-Michel Bouvard;

— J’ai la tête brisée, dit-elle. Je voudrais bien qu’on 
me délivrât de ce bruit insupportable.

Jenny fit un pas vers la porte :
— Je vais prier cet homme de laisser là son tonneau.
— N’en faites rien ! s’écria Sophie avec vivacité. 

Papa serait mécontent II m’a répondu tout à l’heure 
qu’il fallait que la besogne se fît. Puisque vous êtes assez 
bonne pour m’offrir vos services, donnez-moi seulement 
à boire.

Jenny rassembla les charbons épars dans le foyer, et 
fit chauffer une boisson sucrée qu’elle apporta à son 
amie.

— Ne parlez plus, lui dit-elle, cela vous fatigue. Je 
vais m'asseoir auprès de vous, et je serai votre garde- 
malade jusqu’à neuf heures.

Sophie la remercia par un sourire reconnaissant, et 
bientôt ses yeux se fermèrent, appesantis par un som
meil lourd et pénible, que le choc retentissant du brutal 
marteau venait parfois brusquement interrompre.

Pendant longtemps, Jenny, toute rêveuse et inquiète, 
la regarda dormir. Elle ne pouvait comprendre que M. 
Gervais, qui adorait sa fille, la laissât dans un tel aban
don. Mais elle devait ce soir-là avoir encore plus d’un 
sujet d’étonnement et de tristesse.

Louis JACQUIER. 

[La suite au prochain numéro).



L’ABEILLE. «>

Procédé, les jour, lieu et heure sus-indiqués , à la 
vente sur licitation des immeubles dont la désignation 
suit.

D É S I G N A T I O N  t

Premier lo t.
Une MAISON sise à Etampes, rue de la Boucherie , 

numéro 18, comprenant, au rez-de-chaussée, un ma
gasin éclairé sur la rue; à droite dans ce magasin une 
chambre à feu ; une cuisine à la suite dudit magasin ; 
au premier étage, une chambre à feu et uu cabinet, 
grenier dessus couvert en tuiles.

Dans la cour à gauche, une écurie avec grenier cou
vert en ardoises; une petite grange avec grenier cou
vert en tuiles; au bout de la cour, un hangar couvert 
en tuiles; jardin à la suite, mur mitoyen; tenant par 
devant la rue, par derrière Pierre Paris, d’un long Pe- 
not, d’autre Pierre Paris, du couchant Pierre Paris, du 
levant M. Guerraz , M. Charrier et M. François Pa
ris.

Sur la mise à prix de 3,000 fr.
Deuxième lo t.

Une autre MAISON située à Etampes, rue Saint- 
Antoine, numéro 28, vis-à-vis le carrefour du Moulin- 
Sablon, composée d’une allée dans laquelle on entre 
par une porte bâtarde, grande chambre basse à feu; 
chambre et cabinet au premier étage; grenier sur le 
tout couvert en tuiles; cour derrière les bâtiments; 
cuisine et écurie, chambre froide au-dessus et grenier; 
petite cave sous ladite cuisine, lieux d’aisances et un 
hangar ; petit jardin à la suite ayant porte de sortie sur 
un cul-de-sac donnant dans la rue Pavée; le tout tenant 
d’un côté à M. Branland, d’autre madame veuve Bour
reau , d’un bout par devant au carrefour du Moulin- 
Sablon, et par derrière au cul-de sac du Pavillon.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
1° En l’étude de M* BREUIL, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 30 ;
2° En celle de M® CHENU, avoué colicitant, rue St- 

Jacques, numéro 39 bis;
3° En celle de Me BOUVARD, avoué colicitant, rue 

Saint-Jacques, numéro 5;
4° En celle de Me IIAUTEFEUILLE , notaire , rue 

Saint Jacques, numéro 81.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le vingt-sept février mil huit cent soi

xante treize.
Signé, T .  B R E I I L .

Ensuite est écrit ; Enregistré à Etampes , le pre
mier mars mil huit cent soixante-treize , folio 51 
verso, case 2. Reçu un franc cinquante centimes deux 
décimes trente centimes.

Signé, Des Francs.

(2) Etude de Me Gustave HDE, avoié à Orléans,
Rue Sainte-Anne, n“ 28.

A. V E N D R E
PA R  ADJUDICATION

Sur Incitation entre Majeurs et mineure,
1 la Barre do Tribunal civil de première instance d 'O rléans,

Au Palais de Justice de ladite ville,
Rue de la Bretonneric,

Par le ministère de M* G. H üb,
EN 6 LOTS

LA TERRE D’HUISSEAU-SUR-MAEVES
(Loiret),

L A  TER R E DE RICHARVILLE
Près Dourdan (Seine-et-Oise),

La FERUE des GRANDS n  des PETITS I10RTAIS
( Loir-et-Cher),

Sise à Paris,
Rue du Pré-aux-Clercs, n° 3,

LE TIERS INDIVIS DANS DIFFÉRENTES

PIÈCES DE TERRE
Sises sur les terroirs de Champmotteux, Girontille, 

Boigneville et Nangeville,
(Seine-el-Oise et Loiret).

L'adjudication aura lieu le Mercredi 19 Mars 
mil huit cent soixante-treize ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que : 
Aux requête poursuite et diligence de :
H H .  Arthur Louis-Vespasien Ferdinand , marquis 

DE BIZEMONT, propriétaire, demeurant au cjiâleau 
d’Huisseau-sur-Mauves ;

2° Madame A n g é l i q u e  - Adélaïde-Armandine-Louise 
DE BIZEMONT, épouse de M. Antoine Vincent-Clé- 
ment Félix GUYOT, marquis de Sainl-Amand , et de 
ce dernier pour assister et autoriser ladite dame son 
épouse; . . .

3° M. Jules-Eugène, comte DE BIZEMONT, pro
priétaire, demeurant au château d’Huisseau-sur-Mau- 
ves ;

« Es-noms qu’ils agissent. »
Ayant pour avoué M* Pierre- Gustave Hüe, avoué 

près le Tribunal civil de première instance d’Orléans, 
demeurant en ladite ville, rue Sainte-Anne, n° 28;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Charles-Ignace-Joseph Le Roux de Bretagne, 

demeurant à la Bijoire , par Champ Saint-Père (Ven
dée);

« Agissant au nom et comme tuteur naturel 
« et légal de mademoiselle Louise-Antoinette- 
« Emmanuelle - Marie - Joséphine Le Roux de
« Bretagne, son enfant mineure, issue de son

« mariage avec feue madame Anloinette-Marie- 
« Albérique de Bizemont. »

El encore en son nom personnel ;
Ayant pour avoué Me Pierre-Eugène Jourdan, avoué 

près le Tribunal civil d'Orléans, demeurant en cette 
ville, rue de la Bretonnerie, numéro 23;

2° M. Louis-Charles-Eugène, comte de Bizemont, 
propriétaire, demeurant à Poitiers, rue Saint-Sévin, 
numéro 2 ;

« Agissant au nom et comme subrogé-tuteur 
« de ladite mineure Le Roux de Bretagne. »

En exécution et en vertu de la grosse en forme exé
cutoire , dûment signée et scellée, d’un jugement con
tradictoirement rendu entre les parties Menantes et co- 
licitantes sus-nommées, par le Tribunal civil de pre
mière instance d’Orléans, le vingt-un janvier mil huit 
cent soixante-treize, enregistré et signifié ;

Il sera,
Le Mercredi dix-neuf Mars mil huit cent soixante- 

treize, heure de midi, procédé, à la barre du Tribunal 
civil de première instance d’Orléans, audience des 
criées, au plus offrant et dernier enchérisseur, et après 
l'accomplissement de toutes les formalités voulues par 
la loi, à l’adjudication des immeubles dont la désigna
tion suit :

D É S I G N A T I O N  s
Premier lot.

Terres, Bois et Prés détachés sur les 
communes d’Huisseau-sur-Mauves 

et de Bucy.

et cœteia

Sixième lot.
.Le tiers indivis appartenant aux héritiers 

de Bizemont, dans les pièces de terre 
ci-après sises sur les terroirs de Champ
motteux, Gironville, Boigneville et Nan
geville , départements de Seine-et-Oise 
et du Loiret.

Sole des Guérets de Pâques 1863.
Article 269. — Douze ares soixante-seize centiares, 

terroir de Champmotteux, lieu dit la Rue-Blanche ; te
nant d’un long aux héritiers de monsieur Mignon, d’au- 
long à la veuve Toussaint-Lépicier, d’un bout sur plu
sieurs , et d’autre bout sur le chemin de Prunay. — 
Section C, numéro 322.

Article 270. — Douze ares soixante-seize centiares, 
terroir de Gironville, sis au-dessus des Grandes-Fri
ches; tenant des deux longs à Laurent Maudenet, d’un 
bout sur Joseph Paillet, d’autre bout sur Pierre Dazin.
— Section L, numéro 324.

Article 271. — Dix neuf ares quatre centiares , ter
roir de Champraolteux, sis à la Butte; tenant d’un long 
à Pierre Blondeau, d’autre long à Etienne Berché, d'un 
bout sur le chemin de Nangeville à Valpuiseaux, d’au
tre sur Simon Picard. — Section E, numéro 232.

Arlicle 272. — Dix-sept ares un centiare, même ter
roir. sis au Vau Bigot: tenant d’un long Mignon, d’au
tre long sur Bouché, et des deux bouts sur plusieurs.
— Section B, numéro 217.

Article 273. — Trente-un ares quatre-vingt-dix 
centiares, sis aux mêmes terroir et lieu; tenant d'un 
long Frédéric Lamy, d’autre long Joséphine Herblot, 
d’un bout sur Louis Dufour, d’autre bout sur Frédéric 
Lamy. — Section B , numéro 261.

Arlicle 274. — Vingt-deux ares quarante-six cen
tiares, terroir de Gironville, sis à la Bome-de Veau- 
Bigot ; tenant d’un long Jean Bazin, d’autre long 
Pierre Cailloux, d'un bout sur Amable Bouchet, 
d’autre bout sur la veuve Dosne. — Section L, nu
méro 383.

Article 275. — Vingt-cinq ares cinquante-deux 
centiares, terroir de Boigneville, sis à la Souche, sec
tion L, numéro 192; tenant d’un long Etienne Her
blot, d’aulre long la veuve Toussaint Lépicier, d’un 
bout sur Cantien Jamet, d’aulre bout sur la route 
d'Etampes à Malesherbes.

Article 276. — Dix sept ares deux centiares, même 
terroir, sis aux Rocheiles ou les Masures - de - Bcru- 
chetard , section L, numéros 328, 329 et 330; tenant 
d’un long la veuve Toussaint-Lépicier, d’autre long 
madame Dosne, d’un bout Boutet, de Prinvault, d’au
tre bout sur monsieur Mignon.

Sole des Guérets de Pâques 1864.
Article 277. — Dix-sept ares un centiare, terroir 

de Champmotteux, sis à la Rue-Creuse; tenant d’un 
long monsieur Meunier, d’autre long la veuve Tous- 
saint-Lépicier, d’un bout sur Radideau, de Jacqueville, 
d’aulre bout sur le chemin de Champmotteux à Nan
geville. — Section C, numéro 671.

Article 278. — Vingt-cinq ares cinquante-deux 
centiares, même terroir, sis à la Croix Boisscl ou les 
Enfers, section D, numéro 504; tenant d'un long à 
Louis Bouchet, d’autre long aux héritiers Denis Cha- 
part, d’un bout sur monsieur Mignon, d’aulre bout 
monsieur Etienne Herblot.

Arlicle 279. — Neuf ares cinquante-six centiares, 
même terroir, lieu dit le Haut-Moulin, section B, nu
méro 387 ; tenant d’un long Pierre Blondeau , d’aulre 
long Dominique Pointeau, d’un bout sur Etienne-Jean- 
Pierre Herblot, d’aulre bout sur le chemin de Gande- 
viHiers à Champmotteux.

Article 280. — Onze ares vingt-trois centiares, sis 
aux mêmes lieu et terroir, section B, numéro 441; 
tenant d’un long Eiienne Chapart, d’autre long la 
veuve Toussaint-Lépicier, d’un bout sur Jean-Pierre 
Herblot, d’aulre bout sur le chemin de Gandevilliers à 
Cbampmotteux.

Article 281. — \ingt-cinq ares cinquante-deux 
centiares, terroir de Boigneville, lieu dit le Ilaul-de- 
Bouchetard, section L, numéro 665 ; tenant d’un long 
Séverd, de Nangeville, d’aulre long Berché Jean- 
Baptiste, d’un bout sur plusieurs, d’aulre bout sur le 
chemin de Maisse à Nangeville.

Article 282. — Trente-huit ares vingt-huit cen

tiares, terroir de Nangeville, lieu dit les Pierres, sec
tion C, numéro 3; tenant d’un long midi monsieur 
Antoine Huet père, d’autre long monsieur Benoit, de 
Malesherbes, d’un bout sur M. Huet, de Nangeville, 
d autre bout le chemin de Nangeville à Champmotteux 
et à Valpuiseaux.

Article 283. — Trente-un ares quatre-vingt dix 
centiares, terroir do Nangeville, lieu dit le Bateau, 
section C, numéro 2; tenant d’un long monsieur An
toine Huet père, d’autre long monsieur Théodore Huet, 
d'Etampes, d’un bout aux héritiers Durand, d’autre 
bout sur le chemin de Nangeville à Champmotteux.

Article 284. — Vingt-huit ares soixante-cinq cen
tiares, terroir de Champmotteux, lieu dit le Pied- 
d’Agneau, section E, numéro 54; tenant d’un long 
Etienne Herblot, d’autre long Colleau, de Malesherbes, 
d’un bout sur Pierre Bazin, d’aulre bout sur plu
sieurs.

Article 285. — Trente-trois ares soixante-deux cen
tiares, sis aux mêmes terroir et lieu, section E, nu
méro 47; tenant d’un long à monsieur Mignon, d’aulre 
long au sieur François Caillou, d’un bout sur Pierre 
Bazin, d’autre bout sur plusieurs.'\ fr..

Sole des guérets de Pâques 1865.
A rticle  286. — Vingt deux ares quarante-six cen

tiares, terroir de Champmotteux , lieu dit le Seniier- 
de-Nangeville, section D, numéro 775; tenant d’un 
long à Eiienne Herblot, d’autre long à Aimable Bou
chet, d’un bout le ehemin de Nangeville à Champmot
teux, d’autre bout sur monsieur Pasquet-Havard.

Article 287. — Vingt-cinq ares cinquante-deux 
centiares, terroir de Champmotteux, sis à la Butte, 
section E, numéro 319 ; tenant d’un cô.é à Jean-Pierre 
Herblot, d’autre côté à Laurent Mandonnet, d’un bout 
sur la veuve Eiienne Dufour, d’aulre bout sur le che
min de Champmolleux à Brouy.

Arlicle 288. — Neuf ares cinquante six centiares, 
même terroir, sis lieu dit les Housches-d’Eu-Bas, 
section D, numéro 9; tenant d’un côté à Narcisse Cha
part, d’autre côté monsieur Ronceret, maire, d’un 
bout sur plusieurs, d’autre bout sur la rue d’En-Bas.

Arlicle 289. — Quatre ares cinquante-neuf cen
tiares, même terroir, lieu dit la Haie Thibault ou les 
Vignes-d’En-Bas, section B, numéro 746; tenant d’un 
côté Jules Ronceray, d’aulre côlé Eiienne Dufour, 
d’un bout Etienne Herblot, d’autre bout sur plu
sieurs.

Article 290. — Vingt trois ares cinquante cinq cen
tiares, même terroir, lieu dit les Dix-Huit Arpents; 
tenant d’un long la veuve Toussaint-Lépicier, d’aulre 
long la veuve Etienne Dufour, d’un bout sur plusieurs, 
d’autre bout sur monsieur Mignon.

Article 291. — Un hectare seize ares quatre vingt- 
dix centiares, même terroir, lieu dit la Butte, section 
E, numéro 229 ; tenant d’un long M. Colleau , d’aulre 
long me sieurs Bouché et Lainy, d’un bout le chemin 
de Nangeville à Valpuiseaux, d’autre bout sur Simon- 
Picard.

{Article 292. — Dix-huit ares soixante, cenliares, 
même terroir, lieu dit le Chemin-de-Nangeville; tenant 
d'un long Jules Ronceray, d’aulre long Antoine Des
champs, d’un bout sur Etienne Berché, d’aulre bout le 
chemin de Maisse à Nangeville.

Sole des guérets de Pâques 1866.
Article 293. — Treize ares soixante-quinze cen

tiares, terroir de Champmotteux , lieu dit la Vallée- 
Pavot , section B, numéro 62; tenant d’un côté aux 
héritiers Paillet, d’aulre côté au sieur Courtellemont, 
d’un bout sur veuve Lépicier, d’aulre bout sur le sieur 
Bourdeau.

Article 294. — Seize ares quinze cenliares, même 
terroir, lieu dit le Veau-Bigot; tenant d’un long mon
sieur Constance Guyot, d’aulre long au sieur Eloi 
Jamet, d’un bout sur Eiienne Herblot, d’autre bout 
sur plusieurs.

Arlicle 295. — Trente-huit ares soixante-dix cen
tiares, sis aux mêmes terroir et lieu ; tenant d’un long 
au sieur Henry, d’Etampes, d’autre long Laurent 
Mandonnet, des deux bouts comme la pièce précé
dente. — Section B, numéro 224.

Arlicle 296. — Vingt-sept ares quatre-vingt-dix 
centiares, même terroir de Champmotteux, lieu dit la 
Rue-Blanche; tenant d’un long monsieur Mignon, 
d’autre long Philémon Hautefeuille, d’un bout sur 
plusieurs, d'autre bout le chemin de Champmolleux à 
Prunay.

M I S E S  A P R I X .
L’adjudication des immeubles ci-dessus désignés 

aura lieu sur les mises à prix fixées par le jugement 
sus-énoncé, savoir :

Premier lot, à la somme de quatre cent soixante
mille francs, ci......................................  460,000 fr.

Deuxième lot, à la somme de quatre 
cent soixante-cinq mille francs, ci. . 465,000

Troisième lot, à la somme de trois 
cent soixante-cinq mille francs, ci. . 365,000

Quatrième lot, à la somme de quatre-
vingt dix mille francs, ci...................... 90,000
:i Cinquième lot, à la somme de cent
Icente mille francs, ci............................ 130,000

Sixième lot, à la somme de mille 
francs, ci................................................  1,000

Total des mises à prix, quinze cent 
onze mille francs, ci............................. 1,511,000 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
1° A Me Gustave HÜE, avoué à Orléans, rue Sainte- 

Anne, numéro 28 ;
2° A Me JOURDAN, avoué à Orléans, rue de la 

Bretonnerie, numéro 23;
3° A Me LANDRON, notaire à Meung-sur-Loire;
Au Greffe du Tribunal civil de première instance 

d’Orléans, où le cahier des charges est déposé.
Fait et dressé par l’avoué licencié en droit sous

signé.
A Orléans, le vingt-deux février mil huit cent 

soixante-treize.
Signé, G . I I L E .

El enregistré.

(3) Etude de M® CHENU, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacijues, n° 3g bis.

V E N T E
En l’élude et par le ministère de Me BARTHOLOMÉ,

Notaire à Saclas, commis à cet effet, 
d ’une

Située à Graviers, commune de Saclas, 
Avec

Grange, Fournil, Aisances et Dépendances,
ET DE QUATORZE

PIÈCES DE TERRE
Sises aux terroirs de Saclas et Saint-Cyr la Rivière,

EN 15 LOTS
Le tout appartenant aux époux M ÉRY-BUTET,

- résidant à la Traverse-de-Lhumery.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 23 Mars 
mil huit cent soixante-treize ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra, q«ie :
En exéculion d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Elampes, le quatre 
février nul huit cent soixante-treize, enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuites et diligences de madame Ma

rie-Madeleine SEVESTRE, veuve de M. Jean-Etienne 
MARTIN, propriétaire, demeurant à Méréville;

Ayant pour avoué Me Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Elampes, rue Saint Jacques, numéro 39 bis;

En présence de M® François-Guillaume Méry, poseur 
au chemin de fer, et dame Marie-Louise Buiet, sou 
épouse qu’il autorise, demeurant ensemble alors à Gra
viers, commune de Saclas, et actuellement sur la ligne 
du chemin defer, traverse de Lhumery, communed’E- 
lampes :

Ayant pour avoué Me Amable-Michel Bouvard, de
meurant à Elampes , rue Saint Jacques, numéro 5 ;

Procédé, le Dimanche vingt- trois Mars, mil huit 
cent soixante - treize, heure de midi, en l’étude et par 
le ministère de Me Bariholomé, notaire à Saclas, com
mis à cet effet, à la vente par adjudication, au plus of
frant et dernier enchérisseur, et après l’extinction des 
feux, des immeubles dont la désignation suit.

D É S IG N A T IO N  :

Premier lot.
Une MAISON située à Graviers, commune de Sa

clas, grange et fournil à côté, cour non close, dans la
quelle est une écurie ; jardin et terrain en housche der
rière, cour commune devant; tenant le tout d’un long 
et d’un bout à M. Marel dit Minai, d’aulre long la cour 
commune , et d’aulre buul les héritiers Bulei et plu
sieurs.

Ensemble un are vingt-sept centiares de pré-aunaie, 
au bas du jardin ci-dessus, et cinq ares dix centiares 
de pré-aunaie, prairie de Graviers, à la sente de l’E
tourneau.

Sur la mise à prix de 900 fr.
. Deuxième lo t.

Trente-un ares quatre-vingt-dix cenliares environ de 
terre, situés terroir de Saclas , champtier de la Basse- 
Guiche; tenant d’un long Dallier, d’autre long Pa- 
yen.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Troisième lot.

Vingt ares quarante deux centiares environ de terre, 
même commune de Saclas , champtier des Sepl-Ar- 
penls; tenant d’un long Auclerc- Dallier, d’aulre long 
Poussard.

Sur la mise à prix de 125 fr.
Quatrième lot.

Dix ares vingt-un cenliares environ de terre, même 
commune de Saclas, champtier de la Chapelle.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Cinquième lot.

Vingt cinq ares cinquante-deux cenliares environ de 
terre, commune de Saclas, champtier des Collettes; 
tenant d’un long veuve Paye» , et d’aulre long plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
S ix ièm e lot.

Six ares trente-huit cenliares environ de terre, même 
terroir, champtier des Collettes; tenant d’un long veuve 
Leblanc, d’aulre long Godin.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Septièm e lot.

Quinze ares quatre-vingt quinze centiares de terre, 
mêmes commune et champtier; tenant d’un long AI 
Diet, d’aulre long M. Godin. **

Sur la mise à prix de 45 fr.
H uitièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux cenliares environ de 
terre, même commune, champtier du Creuseau ou du 
Chemin-de-l’Arpenl; tenant d’un long Désiré Auclerc, 
d’autre long veuve Soret.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Neuvième lo t .

Douze ares soixante-seize cenliares de terre, même 
terroir et même champtier; tenant d’un long M. Godin, 
d’autre long M. Dupond.

Sur la mise à prix de 45 fr.
D ixièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux cenliares environ de 
terre, même terroir, champtier du Meurger des Pi i- 
sons; tenant d’un long M. Leblanc, d’aulre long Bar
bier, d’un bout la roule de Saclas à Autruy.

Sur la mise a prix de 20 fr
Onzième lot.

Dix ares vingt-un centiares environ de terre, même 
terroir, champtier des Neuf-Quartiers, plantés en vi-



L’ABEILLE,

£ne; tenant d’un long les héritiers Leblanc, et d’autre 
long Payeti-Séjourné.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Douzième- lot.

Douze «ares soixante-seize centiares environ de terre, 
nu” nie terroir, ctiam|ilipr de la Sente-Perdue ; tenant 
d’un long et d’un bout M. de Quiusouuas.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Treizième lot.

Un are cinquante - neuf centiares environ deterre, 
même terroir , cliampticr de Luçon ; tenant d’un long 
]\J. Bonin, d’autre long la veuve Payen.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Q uatorzu tne lot.

Cinq ares dix centiares de terre, même commune de 
Saclas; cliampticr des Basses-Giclies ; tenant d’un bout 
la roule de Saclas à Autre y, d’autre bout le chemin de 
M.éré ville.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Quinzième lot.

Trois ares quatre vingt quinze centiares environ de 
terre, commune de Saint-Cyr-la-Rivière , champtier 
des Grands-Clos; tenant d'un long M. Véron, d’autre 
long les héritiers Daguenet

Sur la mise à prix de 10 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le vingi-sepl février mil huit cent soi

xante treize.
Pour original ,

Signé, C H IE V F.
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
A Me CI1ENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 

numéro 39 bis;
A M* BOUVARD, avoué colicilanl, rue Saint-Jac

ques, n° 5 ;
A Saclas,

A M* BARTIIOLOMÉ , notaire , dépositaire du ca
hier des charges et des litres de proptiélé.

Et sur les lieux.
Un marge est écrit : Enregistré à Etampes, le premier 

mars mil huit cent soixante-treize, folio 51 verso, 
case 1. Reçu un franc quatre - \ingts centimes, dé
cimes compris.

Signé, Des F rancs.

Elude de 31e CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n" 3g bis.

V E N T E
Le Dimanche 9 Mars JS73, heure de midi,

En l’élude et par le ministère de M" SAUCIER , notaire à llaisse,
Station sur te chemin de fer du Bourbonnais 

d ’u n e

MAISON BOURGEOISE
Avec

ÉCURIE e t  REMISE 
Sise à Maisse, Grande-Rue.

Ï5 :* c  à  p r i x ............. 5 , 0 0 0  f r .

ET DE SOIXANTE-TREIZE

P I È C E S  DE T E R R E ,  P R É  E T  BOIS
Sises aux terroirs de Maisse 

et Courdimanche.
Sur diverses mises à prix d’un total de 1 ~ ,8 0 ©  f r .

S'adresser, pour les renseignements :
A Me CHENU, avoué à Etampes, rue St Jacques,

numéro 39 bis ;
El à l/e SAUCIER , notaire à Maisse. 2-2

A L O U E R
P o u r  l e  Xer A v r i l  J 8 7 3 ,

lâ fS O N  DE CAMPAGNE
Sise à Pierrcbrou, commune d’Etréchy. 

Composée de :
Habitation de maître, ayant salon, salle à manger, 

sept chambres et deux cabinets do toilette, deux cham
bres de domestiques, lingerie, cuisine, arrière-cuisine, 
bûcher, grenier, cave.

Logement de jardinier, fruitier, serre, écurie, re
mise, greniers, vacherie, basse-cour.

Jardins potager, fruitier et d’agrément, traversés par 
la^uine et la rivière de Jeurs, pré, bois, le tout d’une 
contenance de trois hectares.

S ’adresser, pour visiter la propriété :
A M. CIiASLES, aux moulins de Pierrebrou. 6-4

Elude de Me PASQUET, notaire à Chalo-Sainl-Mard.

A L O U E R
.A. t - ’ A I W I A B l L E

Tour outrer eu jouissance par la lovée dos gucrcls du 23 avril 1875

FERUE DE LONGUETOISE
Sise au hameau de Longuetoise,

Commune de Chalo-Sainl-ilard.

Comprenant vastes bâtiments d’habitation et d’exploi- 
talion, et la quantité de E U  hect. 5Î5 ares 5 8  cent, 
de terres labourables, prés et aunaies.

S ’adresser, pour tous renseignements et pour trai
ter, audit Me PASQUET, notaire à Chalo Saint-Mard 
par Etampes (Seine-el Oise). 3

A C É D E R
UNE BONNE MAISON DE

M E R C E R I E  & B O N N E T E R I E
Située davis un chef-lieu de département.

Ville agréable. — Au bord de la Loire.
AFFAIRES DÉTAIL...............................  80,000 fr.

Bénéfice net . . .  10 à 11,000 fr. par an.
FACILITÉS DE PAIEMENT.

S’adresser au bureau du journal l'Indépendant de 
Loir et Cher, à Blois. 4-3

A V IS  D ’O P P O S IT IO N .
Suivant acte reçu par Me Sergent, notaire à Miîly, 

le vingt-quatre février mil huit cent soixante - treize , 
enregistré, M. Auguste Henri BETREZ, el madame 
Augustine Célestine SAYARY, sa femme, demeurant à 
Soizy-sur Ecole, canton de Milly, ont vendu à M. Cé- 
lestin - Emile SILVA IN , cultivateur, demeurant au 
même lieu, le Fonds de commerce de marchand de vin 
en détail, aubergiste et épicier, qu’ils exploitent à Soisy- 
sur-Ecole, avec les objets mobiliers servant à celte ex
ploitation, moyennant le prix principal de mille francs, 
payable à Milly, en l’étude de Me Sergent, notaire, le 
vingt-cinq avril mil huit cent soixante-treize, sans in
térêts.

L’entrée en jouissance a été fixée au vingt cinq fé
vrier mil huit cent soixante treize.

GALE DES MOLTONS
Guérison prompte et sûre

par la lÂ q u e u i*  atBiipsorScgisc de MM. B elton,
pharmacien, el A ubin, vétérinaire à Dourdan (Seino-et 
Oise). — Dépôts : à Etampes, chez M. S&EFBSFE, 
pharmacien; à Angerville, chez 4 i ï£ O F S T îE V IJ  , 
pharmacien. 10 7

TORD-BOYAUX
Destructeur infaillible des rats 

taupes, cafards, etc.
Guérard et Ce , passage de 

l’Elysée-des-Beaux-Arls, 17 
à Paris-Monlmarlre. 

Dépôt à Etampes, , pharmac., el d.rns
toutes les pharmacies. — Prix ; 5 5  c .  4-2

PAPIER WLINSI
Le grand suceès de ce remède est dû à sa 

propriété d’attirer à l’extérieur du corps l’irri
tation qui tend toujours à se fixer sur ies or
ganes essentiels à la vie; il déplace ainsi le 
mal en rendant la guérison facile et prompte. 
Les premiers médecins le recommandent par
ticulièrement contre les rhumes, bronchites, 
maux de gorge, grippes, rhmn Uümcs, lombagos, 
douleurs. Son èmpki est des plus simples : 
une ou deux app ications sulïisentle plus sou
vent et ne causent qu’une légère démangeaison. 
On le trouve dans toutes les péarmacies. Prix 
de la boite de 10 feuilles : 1 fr. 50.

Se défier des contrefaçons.
28-17

M O I S S O N N E U S E S
F A U C H E U S E S

TH. PILTER 68, quai
p a r i s .

Jeramapes, 
10 1

ANCIENNE MAISON DE M BEAUVAIS
11, rue Darnatal, à ÉTAMPES.

JM a i s o n  F E K I C I I O K
(W E C T 1 0 V S  POUR H O M E S  ET ESFACTS. -  VETEMENTS SIR

S o e I ati«aelu’$ à  Sa l i a i s o n  C o u p e u r s  e t  T a î î l c i i r s .

I* Ê ?E * tïe s§ M § .........  depuis ..........  2 2  f r ............... ju sq u ’à .............. f r .
V e s t o n s  «Vf. 9  f r .  5 0  id. 4 0  f r .
TPn&staSons id. f 2  f r .  «V/. 3 0  f r .

A N C I E N N E  R A I S O N  € H E ¥ l L L I â E B .

I i  A  O  Y  S u c c e s s e u r
P lace  N o tr e -D a m e , n° 2 *  à E tam pes,

F A I B I S i r e F I S  E22R C H A P E A U X  B SE  S O Ï E .

SPÉCIALITÉ DE CHAPEAUX SOUPLES DU MIDI 
Casquettes, Articles de voyage &. Cravates en tous genres.

A LA B E L L E  J A R D I N I È R E
H ue de ta Tannerie, n° 5

M adame veuve BAIHMMJÏNT
Prévient sa nombreuse clientèle qu'elle continuera, comme par le passé, à tenir les 

V Ê T E U E V T S  P O U R  H O K SIE S E T  E l f l W S , coufcctâonnés et su r  m e su re s ,
E N  T O U S  G E N R E S .

A U X  Q U A f E E  C O I N S
I tu e  D a r n a ta l, n° 1 8 ,  « E tampes.

Coiffeur Parfumeur
SEUL DÉPOSITAIRE

DE L’EAU ARCIIELAIS
9 . I *

P R O C E O E  I T F A B L E I B E E  pour enlever les pellicules, faire repousser les cheveux
et en arrêter la chute en peu de temps.

P O M M A D E  A R C H E L A I S .  — F lacon s el P o ts depuis 1 fr . 5 0  e.

Grand, assortiment de Parfumerie fine, des premières Maisons de Paris. 
— Brosserie. — Articles de toilette. — Cravates. — Faux-Cols. — Fou
lards. — Postiches. — Ouvrages en cheveux : Tableaux, Bagues, Brace
lets, Cordons, etc., etc., le tout fait sur commande. G

LE MONITEUR DE LA BANQUE
^ 1 1 1  JOURNAL FINANCIER (5e année),

“  * * ® pour Paris et les Départements
Paraissant le dimanche (52 numéros par an), publiant tous les tirages el donnant des renseignements complets 

et impartiaux sur toutes les valeurs cotées el non cotées. — Abonnements d’essai pour trois mois ; I  fs*. 7, ruo 
Lafayelle. Paris. 20-5

SAGE FEMME DE 1re CLASSE

MMS D E L M O N D
S A G E - F E M M E

REÇOIT DES PENSIONNAIRES A TOUTE ÉPOQUE DE LA GROSSESSE

PRIX TRÈS-MODÉRÉS
TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DES FEMMES 

P L A C E M E R T  D E S  E M  * >  T N

Consultations tous les jours de MIDI à 2 heures
TRAITEMENT* PAR CORRESPONDANCE " i

237, Rue Saint-Martin, 237. — Paris

DENTISTE POUR TOUS

A.  D E L M O N D
CHIRURGIEN DENTISTE

VIE CT ABS DE PRATIQUE

DENTS ET DENTIERS ARTIFICIELS

FACILITÉS DE PAIEMENT
GUÉRISON INSTANTANÉE DES DENTS MALADES 

C o n s u l t a t i o n *  t o u *  l e *  j o u r *

DE 8 HEURES DU MATIN A 6 HEURES DU SOIR
237, Rue Saint-Martin, Paris

Les Abonnés dont l ’abon
nement expire ou csl expiré, 
sont priés de le faire renou
veler. — Nous ies prévenons 
qu’à défaut d ’ordres contrai
res, afin qu’ils n ’éprouvent 
pas d ’interruption davis l ’envoi 
du Journal, nous continuerons 
de le leur adresser.

*s» • • ■

H U IT
C U R A Ç A O  S A 1N T0 IN

M ÉDAILLES : EX PO SITIO N S U N IV E R SE L L E S 
Paris," 18S5-1867 — Tondres, 1862

LIQUEUR TONIQUE ET DIGESTIVE
la meilleure, la plus salutaire et la plus agréable 

que l’on puisse prendre après le repas.
'■ é î Pdi di Cruchon : 6 frincs — Remise an Commerce

SAINTOIN frères
w  ____ DISTI Ll ATEURS

h O R L É A N S  < Loiret)
D E P O T S  -el*ez le s  PrirreipatiTC N-écrocfa-nt*;

S-8

B u l l e t i n  eo iesn ic i’e i a l .

MARCHÉ
d’E ta n ip e s .

PRIX

de J'heclol.

22 Février 1873. 
Froment, 1re q..  
Froment, 2e q..  
AIéleil, 1re q . . . .  
Méteil, 2e q . . . .
Seigle.................
Escourgeon. . . .
Orge...................
Avoine......... ,.. .

fr. c.

25 86 
23 86 
20 77 
19 55 
12 00 
14 84 
12 19 
8 49

MARCHÉ

d ’A n g e r v I l I e .

PRIX

d e  l'hcG lol.

28  Février 1873.
Blé-fromout.............
Blé-boulanger. . . .

fr. c.

24 67 i 
20 34 
16 34
11 34 ! 
13 00
12 34 
7 67

Méteil____ T__
Seigle.................
Orge.................
Escourgeon. . .
Avoine...............

— ■------ — = = — -------

MARCnfi
d e  C h a r t r e s .

22 Février 1873. fr. c

Blé élite......... 22 75
Blé marchand......... 21 25
Blé cham parl......... 20 00
Méteil mitoyen.. . . . 17 25
M é te i l . . . . . ............. 15 25
Seigle....................... <3 50
Orge......................... 13 00
Avoine..................... 8 00

PRIX
de rhectol.

C o u r s  d r s  f o n d s  p u b l i e s .  _  Dogme „  r „ „  dn !2  oaS8 FétrUr , 8-~3.

d é n o m i n a t i o n .  Samedi 33 Lundi 3 4  Mardi 23 Mercredi 36

I l e n t c  5  0 / 0 ...............
— J  * /‘» 0 / 0 .  . .
— 3  0 / 0 ...............

E m p r u n t  ......

Jeudi 27 Vendredi 28

90 80 91 00
81 75 82 50
56 33 56 80
88 63 88 85

Certifié conforme aux exemplaires dtsirikuéi 
aux abonnés jar l’imprimeur soussigné.

Llampes, le 1er 3!ars 1873.

Vu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Alliex, 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes.

L  lampes, le 1er Mars 1873.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes pour décimes.

A F. lampes, le


